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ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE 37, insérer l'article suivant:

Le Gouvernement remet au Parlement, dans les trois mois suivant la promulgation de la présente 
loi, un rapport sur la possibilité de rendre le statut d’autoentrepreneur obligatoire pour les personnes 
qui tirent un revenu de locations via des plateformes d’économie collaborative.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’économie collaborative permet à des particuliers d’échanger avec d’autres particuliers des biens 
(une voiture, un logement, une tondeuse etc.) ou des services (covoiturage, bricolage, cours de 
cuisine etc.), sous forme de vente ou de location, par l’intermédiaire d’une « place de marché » 
virtuelle ou d’une plateforme de mise en relation. En louant leurs biens, leur temps ou leur savoir-
faire, les particuliers recherchent souvent un complément de revenu qui demeure modeste ; d’autres 
en font une véritable activité qui, de fait, devient commerciale.

Certains sites de petites annonces comptent de nombreux vendeurs qui se présentent comme des 
particuliers mais réalisent en fait un chiffre d’affaires important. Bien sûr, le secteur se caractérise 
par son extrême diversité, et tout n’est pas comparable. Un conducteur inscrit sur la plateforme de 
covoiturage cherche au mieux à rentrer dans ses frais, et louer son lave-linge à ses voisins ne risque 
pas pour l’instant d’entraîner de distorsions de concurrence majeure.

En théorie, les revenus des particuliers sur les plateformes Internet sont imposables dans les 
conditions de droit commun. Ils doivent être déclarés et sont soumis à l’impôt sur le revenu (IR), au 
titre des bénéfices industriels et commerciaux (BIC) dès lors qu’ils présentent un caractère répétitif. 
Ils sont imposés au barème progressif de l’IR ou, de préférence, imposés de manière forfaitaire pour 
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les bénéficiaires du régime de la micro-entreprise (dont les auto-entrepreneurs), dès lors qu’ils ne 
dépassent pas 82 200 euros par an pour les ventes de marchandises, ou 32 900 euros par an pour les 
prestations de services. Ils sont également soumis aux prélèvements sociaux et le cas échéant à 
certaines taxes sectorielles, comme la taxe de séjour. En revanche, la TVA ne trouve que rarement à 
s’appliquer car, quand bien même l’activité serait de nature commerciale, elle bénéficierait de la 
« franchise en base » dont les seuils sont identiques à ceux du régime de la micro-entreprise.

En pratique, toutefois, les choses sont très différentes : les revenus sont rarement déclarés, rarement 
contrôlés, et rarement imposés. Souvent, les particuliers qui cherchent seulement à « arrondir leurs 
fins de mois » sont de bonne foi et ne savent tout simplement ni quels revenus déclarer, ni comment 
s’y prendre – de fait, il n’existe pas à ce jour de système simple et standardisé. Toutefois, on trouve 
aussi de « faux particuliers » qui réalisent parfois un chiffre d’affaires important, et s’exonèrent 
délibérément de leurs obligations fiscales, conscients que la probabilité de contrôle est faible.

En effet, l’administration fiscale apparaît bien démunie face à cette croissance des échanges 
marchands entre particuliers. Ses moyens, limités, reposent sur le contrôle fiscal a posteriori, qui a 
du sens lorsqu’il s’agit de cibler un petit nombre de contribuables à fort enjeu, mais qui perd toute 
efficacité dès lors qu’il s’agit de contrôler une multiplicité de contribuables, représentant chacun un 
enjeu modeste – mais collectivement très important.

Par ailleurs, le « droit de communication », qui permet à l’administration d’obtenir les informations 
nécessaires auprès des plateformes collaboratives et des sites de paiement (régularité des 
transactions, montant des revenus, localisation etc.), souffre d’une faiblesse majeure : il n’a pas de 
portée extraterritoriale, et s’expose donc à une fin de non-revoir de la part des plateformes situées à 
l’étranger – ce qui est très souvent le cas.

C’est pourquoi cet amendement vise à demander au Gouvernement un rapport sur la possibilité de 
mettre en place une fiscalité simple, juste et efficace en soumettant les particuliers loueurs au statut 
d’autoentrepreneur.


